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 RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

OBJET : VERSEMENT DE SUBVENTIONS A L’APIMM – MONTGOLFIADES 

2010 

 

 
Depuis quelques années, la Ville de Metz a confié à l’Association des 

Pilotes de Montgolfières Mosellans (APIMM) la gestion du ballon Ville de Metz 
pour porter les couleurs de la Ville sur les différents événements aérostatiques 
français ou étrangers. Pour la première année, la Ville confie à l’APIMM 
l’organisation de la 18

e
 édition des Montgolfiades prévues du 1

er
 au 5 septembre 

2010 au plan d’eau (gestion administrative et technique, prise en charge des 
pilotes et équipages, des passagers, gardiennage et direction des vols…). 

 
Depuis que l’APIMM a la gestion du ballon, elle a effectué 87 vols pour 93 

heures de vol. En 2009, le ballon Ville de Metz a effectué 33 vols et participé         
à 7 meetings (dont le Mondial Air Ballon à Chambley). En 2010, 28 vols sont 
programmés. 

 
Aussi, la Commission des Affaires Culturelles, réunie en date du 8 juin 2010, 

propose d'attribuer des subventions pour un montant total de 32 500 € à l’APIMM 
réparties comme suit : 

 
- 2 500 € pour la gestion des sorties du ballon Ville de Metz, 
 
- 30 000 € au titre de l’organisation des Montgolfiades. 

 
La motion suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal : 

 



 M O T I O N   
 

 
 
OBJET : VERSEMENT DE SUBVENTIONS A L’APIMM – MONTGOLFIADES 
2010 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Sur proposition de la Commission des Affaires Culturelles réunie en date  
du 8 juin 2010, 
 
 DÉCIDE l’attribution de subventions pour un montant total de 32 500 € à 
l’Association des Pilotes de Montgolfières Mosellans (APIMM). 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 
documents et pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de 
notification portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation 
ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas 
de non respect de son affectation ou de cessation en cours d’exercice des actions 
subventionnées. 

 
 Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 
 
 
 Pour le Maire, 
   L'Adjoint délégué : 
 
 
 
 
 
 Antoine FONTE 
 




